
C E  Q U E  S E R A  L ’I N F O  D A N S  N O T R E  C O M M U N E . .  

A fin de vous associer au plus près à la gestion de notre commune, nous avons 

décidé de faire de l’information, une priorité. Ce premier bulletin en est la 

preuve. L’achat d’une photocopieuse  couleur  va  nous  permettre d’ éditer 

à un moindre coût des documents de qualité . 

 

Édito du maire 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

D ans le respect et la 

diversité de chacun, 

avec des anciens et des 

nouveaux qui souhaitaient 

faire profiter la commune 

de leur expérience et de 

leur bonne volonté, nous 

nous sommes présentés à 

vos suffrages. Et vous nous 

avez élus ! Nous vous en 

remercions bien vivement. 

Nos moyens financiers 

sont ceux d’une petite 

commune mais nos projets 

sont importants. Avec 

vous, nous allons décider 

de l’avenir des terrains de 

la Mine, du devenir de 

l’immeuble Gautherie 

entre autres… Nous sou-

haitons favoriser l’accom-

pagnement scolaire, il faut 

que notre jeunesse prenne 

enfin la place qui est la 

sienne, que nous appor-

tions notre aide à la créa-

tion et au développement 

des associations car toutes 

les catégories d’âge doi-

vent y trouver leur compte. 

L’emploi, la sécurité, 

l’amélioration du cadre de 

vie seront nos priorités. 

C’est une nouvelle équipe, 

dynamique, pleine d’idées 

que j’ai l’honneur de con-

duire. Avec elle,   

 

agir, impliquer,  

valoriser,  

 

ce sont les trois objectifs 

que nous nous sommes 

fixés.  

Avec vous et pour vous 

 

Cordialement. 

P. Brignolas 
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Ju in  2008          Gra tu it  

 

Le magazine de la ville 

de Lavaveix-les-Mines 

 

I.P.N.S. 

La nouvelle équipe municipale où vous noterez la présence de 6 femmes soit 40% et de 8 retraités

(ées), ce qui sera un gage de disponibilité pour la gestion de notre commune.  

UN PEU DE CIVISME ! 
 

Bruit, dégradations, inci-

vilités, dépôts sauvages, 

crottes de chiens, les gens 

se plaignent à juste titre.. 

Alors, un peu de civisme 

pour qu’il fasse bon 

vivre dans notre com-

mune au moment où les 

beaux jours s’annoncent.  

 

     C’est si simple ! 



En raison de l’enfouissement du ré-
seau EDF, la circulation sera inter-

dite sur certaines voies de notre 
commune comme ce fut le cas à 
Chantaud... 

La permanence de l’assistante sociale a lieu le mardi 

de 9 heures à midi allée de la mine. Tél : 05 55 62 21 03 

D É L I B É R A T I O N S  D U  C O N S E I L  

C O N S E I L  M U N I C I PA L  D U  1 4/3/2 008  
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LA MUNICIPALITÉ 

*********** 
Maire 

P. Brignolas  

 

1er Adjoint 

G. Dépatureaux  

 

2ème Adjoint(e) 

A. Dugraindelorge  

 

3ème Adjoint 

A. Gaudoin  

 

Conseillers 

- Alleyrat Christian  

- Ransier Madeleine 

- Bidet Gérard 

- Miquel Yvonne 

- Dépatureaux Annie 

- Meunier Patrice 

- Brémont Gilbert 

- Verneuil Claude 

- Lefèvre Geneviève 

- Lagrange Catherine 

- Tintant Daniel 

La commission  chargée de 

vous répercuter toutes les 

informations concernant la 

vie de notre commune est la 

suivante : 

- BIDET Gérard 

- MEUNIER Patrice 

- LEFÈVRE Geneviève 

 

Le correspondant de Presse 

du journal LA MON-

TAGNE est associé à cette 

commission. Ses coordon-

nées sont les suivantes : 

Alain HERBAUT 

Tél : 05 55 61 30 23 

Fax : 05 55 62 48 69 

 

a.herbaut@wanadoo.fr 

Donnez-nous aussi votre 

avis, des idées de ru-

briques, des infos suscep-

tibles d’intéresser la 

commune. Le secrétariat 

de la mairie se fera un 

plaisir de nous les trans-

mettre. 

Merci d’avance !!! 

 Lors de la dernière réunion du conseil municipal, l’ordre du jour était centré sur le 

vote du compte administratif 2007 et du budget primitif 2008. 

 Le compte administratif faisait apparaître un excédent de fonctionnement de 396 

775 euros et un excédent d’investissement de 64 595 euros. Il a été adopté par le conseil. 

 Les membres du conseil se sont penchés sur les différents articles du budget 

primitif 2008. Pour les dépenses de la section de fonctionnement, le Maire indique au 

conseil quelques articles qui ont été pointés par la commission des finances lors de la 

préparation du budget. Le poste « Énergie – Électricité » amène le conseil à se poser la 

question de l’évolution du coût de ce service. Parmi les solutions d’économies possibles, la 

durée de l’éclairage sera examinée. L’article « Bâtiments » est en forte augmentation en 

lien avec l’urgence de travaux à réaliser aux bâtiments de la Mine. 

 L’examen du budget s’est poursuivi, la section de fonctionnement s’équilibre en 

recettes et en dépenses à 1 002 468 euros. 

Le conseil municipal a décidé une légère augmentation de 2 % du produit attendu de 

l’impôt direct. 

 La taxe d’habitation passe de  9.11 à 9.29 % 

 Le foncier bâti passe de 18.44 à 18.81 % 

 Le foncier non bâti passe de 55.77 à 56.89 %. 

 Le produit fiscal, suite à l’application de cette progression passe à 160 133 euros 

soit une plus value de 3 300 euros pour le budget communal. La taxe sur les ordures 

ménagères est décidée par la communauté de commune. 

 Le budget d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 3 759 195 

euros. 

Le programme d’investissement 2008 et années suivantes  se résume ainsi : 

 Conduite des études de développement des réseaux eaux pluviales et 

assainissement 

 Poursuite de l’aménagement du centre bourg 

 Aménagement du bâti minier reçu par donation 

 Aménagement bâtiment Gautherie. 

Les budgets eaux et assainissements sont adoptés sans évolution significative des 

investissements 

Forages : Les plans nouveaux
(1880) sont arrivés…. 

Les grandes études étaient 
achevées…C’était la conclu-
sion unanime des respon-

sables des Services de l’Etat à 
la réunion publique. Mai 2008 
de nouveaux sondages ? 

       Où se situe l’erreur ?  
Mais une priorité  : la sécurité 

des personnes et des biens.  
Attendons ensemble les résul-
tats. 

            Soyons vigilants 

A la déchetterie, le service 
est gratuit pour les usagers 

autorisés dans les condi-
tions et quantités respec-
tant le cadre des déchets 

encombrants soit 2 m3 au 
maximum 

Bals les 14/9, 
19/10 et 9/11 
Loto les 8/6 et 

30/10 
Banquet le 14/12 

où il se déroulera dans les bâtiments 
des anciennes écoles (Les Galibots). La 

« Mélodie », thème du salon d’art, se 
jouera donc sur notre sol cet été. Ga-
geons que la qualité et l’ampleur des re-

tombées de ces expos au plan du tou-
risme, de la culture et de la relance de 

la tapisserie seront importantes pour 
notre commune. 



Un toboggan pour 

les 7/12 ans va être 

installé au 

Communal... 
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 Le bassin houiller de Lavaveix-les-Mines a été exploité de 

1777 à 1969. Cette exploitation a connu son apogée à la fin du 

XIXème siècle, avec la fusion en 1863 des compagnies d’exploita-

tion en une compagnie unique, la « Société anonyme des houillères 

d’Ahun » et la création en 1868 de la commune de Lavaveix-les-

Mines. La société a perduré pendant quelques décennies après la fin 

de l’exploitation minière. Le 8 mars 2005, le tribunal de Guéret 

prononçait sa liquidation judiciaire. 

 Les élus pensent qu’il faut permettre à la commune de se 

libérer de ses handicaps actuels sans pour autant renier son passé. 

Pour cela, il convient de faire de Lavaveix un pôle de l’éco-

construction et des énergies renouvelables qui rayonnera sur les ré-

gions Limousin, Centre et Auvergne, ce qui contribuera à développer le tissu économique 

local pour rendre son attractivité à notre commune. 

 Le maître d’ouvrage informera la population du début de l’étude, l’invitera à faire 

bon accueil à son auteur, à faciliter ses travaux et à lui faire part, le cas échéant, de ses 

propres réflexions. 

 D’une part, il conviendra de restaurer et utiliser judicieusement les anciens bâti-

ments de la mine qui peuvent être conservés ; d’autre part, maintenir et accueillir les habi-

tants de la commune dans un bâti de qualité. 

  Lavaveix-les-Mines devrait ainsi devenir la vitrine 

des techniques nouvelles et notamment de l’éco-construction, 

en lien avec les énergies renouvelables. 

Les commissions sont des 

groupes de travail consti-

tués d’adjoints et de conseil-

lers municipaux. 

Elles étudient les questions 

qui seront soumises au Con-

seil Municipal. Elles n’ont 

aucun pouvoir de décision 

et siègent sous l’autorité du 

Maire.  

21 juin 2008 
Inauguration fresques et 

plaque Victor MOREL 
École élémentaire 

13 juillet au 31 août 
Exposition de peinture 

APROART 
École des Galibots 

19 et 20 juillet Fête de l’Alliance creusoise Place Carnot 

3 août 

7 décembre 

Brocante du Coron’s club 

Bourse aux échanges 

Place du Communal 

Salle Victor Morel 

14 août Feu d’artifice (commune) Place du Communal 

4 et 5 octobre Champignons et produits régionaux Place Carnot 

Commissions municipales 

*************** 

Travaux : 
- Dépatureaux G. 

- Gaudoin A. 

- Brémont G. 

- Alleyrat C. 

- Tintant 

- Meunier 

 

Finances : 
- Lagrange C. 

- Meunier P. 

- Dugraindelorge A. 

- Ransier M. 

- Verneuil C.  

- Bidet G. 

- Lefèvre G. 

 

Jeunesse  Sport  Culture : 
- Gaudoin A. 

- Bidet G. 

- Tintant D. 

- Lefèvre G. 

 

Information : 
- Bidet G. 

- Meunier P. 

- Lefèvre G. 

 

Scolaire Conseil d’école : 
- Gaudoin A. 

- Alleyrat C. 

 

Cantine : 
- Dugraindelorge A. 

- Lefèvre G. 

 

Communauté 

de communes : 
- Brignolas P. 

- Meunier P. 

- Dépatureaux A. 

 

Étude globale d’aménage-

ment du territoire minier : 
- Dépatureaux G. 

- Gaudoin A. 

- Miquel Y. 

- Bidet G. 

- Alleyrat C. 

- Verneuil C. 

- Tintant D. 

- Brémont G. 

 

Hors conseil : 
- Mazure D. 

- Mudet A. 

- Tribout G. 

- Louis C. 

Liste qui sera complétée. 

L’AMÉNAGEMENT DE LA MINE 

Maison des ingénieurs 

La laverie 

MANIFESTATIONS A VENIR 

LE 21 JUIN 10H 

 VENEZ NOMBREUX A LA SALLE DES FÊTES 
 POUR L’INAUGURATION DES FRESQUES 
DES ÉCOLES ET LA POSE D’UNE PLAQUE 

A LA MÉMOIRE DE VICTOR MOREL  
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Mairie de Lavaveix 
 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi 

de 8h à 12h et 13h30 à 17h 
Vendredi de 8h à 12h 

Tél : 0555624215 

Fax : 0555625480 
La secrétaire est Mireille LECAM 

Chantal PROVOST est  adjointe ad-

ministrative 
 

******************* 

Com. de communes 

 

 

 

 
 

28 route de Bourlat BP 5 

23150 - Lavaveix-les-Mines 

Tél : 0555623713 
10 communes – 4330 habitants 

 

**************** 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Superficie : 460 ha 
Population : 838 habitants 

(peut-être les Lavaveixois) 
Densité : 182 habitants / km2 
Altitude : 396 mètres 
Longitude E : 2.0908° 
Latitude N : 46.0694° 
Code INSEE : 23105 

 

Horaires d’été mairie 

NOTEZ 

La mairie sera fermée 

le mardi et le vendredi 

du 20/07/08 au 9/08/08 

Savez-vous ce que contient votre poubelle ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Je m'explique ! 
 Vous devez emmener à la déchetterie de St Pardoux (voir horaires)  
les objets encombrants et dangereux ( gravats, ferrailles, batterie, huile de vidange, 
cartons, encombrants...) et parfois les déchets végétaux. 
Vous ramenez à la pharmacie les médicaments inutilisés. 
Vous rapportez dans les supermarchés ou vendeurs de piles, vos piles usagées. 
Vous pouvez donner vos vieux vêtements à des oeuvres de charité. 

 
 Vous pouvez aussi donner vos jouets, mobiliers, appareils ménagers à des 

organisations caritatives et d'insertion. 
 
 Et depuis le 15 novembre 2006, il y a une nouvelle réglementation pour 
l'électroménager, les appareils audiovisuels, informatiques et bureautiques, les 
petits appareils électriques et électroniques. 
 Si vous achetez un nouvel appareil électrique ou électronique comme par 
exemple un téléphone, ordinateur, sèche cheveux, machine à laver... Vous devez 
ramener votre ancien appareil au vendeur qui vous le reprend gratuitement.  
 Ensuite ces appareils sont envoyés dans des sociétés spécialisées pour être 
recyclés. 

Saviez-vous 

que?… 

 

@ 

 

- en vous rendant à la mairie de Lavaveix, vous aviez la possibilité 

de travailler sur Internet gratuitement  le lundi et le mercredi de 

14 heures à 16 heures…(voir charte sur place) 

- si vous aimez la lecture, vous pouvez vous rendre à la biblio-

thèque située à l’école élémentaire et ce, chaque mercredi de 14 

heures à 16 heures (fermée pendant les vacances). 

si vous voulez réviser votre anglais, allez sur ELC STUDY ZONE 

- vous disposez d’une garderie gratuite à partir de 8 h et le soir jus-

qu’à 18h. 

 

- vous pouvez faire votre déclaration d’impôts en ligne sur :  

www.impots.gouv.fr 

- vous pouvez consulter le plan cadastral français sur : 

www.cadastre.gouv.fr 

- vous pouvez vous procurer des formulaires administratifs (état-

civil, cartes d’identité, non gages…) sur : 

ww.service-public.fr 

- vous aurez toutes les infos sur votre commune en vous rendant 

sur le nouveau :  http//mairie-de-lavaveix@wifeo.com 

im
pôts 

cadastre 

service public 

S.I.C.T.O.M. Chénérailles 

Déchetterie de St Pardoux 

du 15/06/ au 15/09/2008 

OUVERTURE 

lundi de 8h à 12h 

samedi de 8h à 12h 

et de 14h à 17h 

Laissez-passer délivré 

en mairie 

Page 4  


